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Monsieur le Président 
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Objet : Pétition n“ 504 - Pour le remboursement du lecteur de glucose en continu pour les patients 
insulino-dépendants.

Monsieur le Président,

Comme suite à la demande afférente de la Commission des Pétitions, j'ai l'honneur de vous faire parvenir 
en annexe une lettre de Monsieur le Ministre de la Sécurité sociale du 28 septembre 2017 relative à 
l'avancement du dossier de la pétition n° 504 relative au remboursement du lecteur de glucose en continu 
pour les patients insulino-dépendants.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Le Ministre aux Relations 
avec le Parlement
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Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement

Luxembourg

Luxembourg, le 28 septembre 2017

Référence : 

Objet :
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La lettre du 18 septembre 2017 de Monsieur le Président de la Chambre des 
Députés relative à la pétition n° 504 pour le remboursement du lecteur de 
glucose en continu pour les patients insulino-dépendants

Monsieur le Ministre,

En date du 18 septembre 2017 j'ai été saisi de la lettre sous rubrique par laquelle Monsieur le 
Président de la Chambre des Députés me demande des informations sur l'état d'avancement 
du dossier sous rubrique.

Suivant renseignements pris auprès de la Caisse nationale de santé (CNS), je peux vous 
informer que Monsieur Paul Schmit, président de la Caisse nationale de santé, a l'intention de 
soumettra à son comité directeur une proposition y relative lors de la séance du 15 novembre 
2017.

Je vous informerai dès que les modifications y relatives au niveau des statuts de la CNS auront 
été décidées par le comité directeur et m'auront été transmises pour approbation.

Je vous saurais gré de bien vouloir informer Monsieur le Président de la Chambre des Députés 
dans ce sens.

Veuillez agréer. Monsieur le Président de la Chambre des Députés, l'expression de ma 
considération très distinguée.
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